
– deux mois

– trois mois

– un mois

 Si vous ne recevez pas de réponse 

de l’administration dans ce délai, vous 

bénéficierez d’un permis modificatif tacite.

 Toutefois, dans le mois qui suit le dépôt 

de votre dossier, l’administration peut vous 

contacter :

 Si vous recevez une telle correspondance 

avant la fin du premier mois, celle-ci remplacera 

le présent récépissé.

 Si vous n’avez rien reçu à la fin du premier mois 

suivant le dépôt, le délai initial ne pourra plus être 

modifié. Si aucune réponse de l’administration 

ne vous est parvenue à l’issue de ce délai, vous 

pourrez commencer les travaux[1] 2 après avoir :

de recours ou de retrait :

• 

• 

 



L’autorisation est délivrée sous réserve du droit 

des tiers :

urbanisme
Machine à écrire
Terrain : 9 Avenue de la Libération, 04400 Barcelonnette

Parcelle(s) : AD164

Superficie : 12 110,00 m²

Travaux : suppression des 2 terrasses ; modification des ouvertures en façade nord

urbanisme
Machine à écrire
Affiché le 03/03/2026


